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W173 Désactivation Rec19 - Que faire ?   

Objectif 

En raison d'un changement de vision du règlement Reach, les exi-
gences de déclaration des composants E/E sont en train de chang-
er. 
La recommandation 019 de l'IMDS sera désactivée. 
Après ce webinaire, vous serez familiarisé avec les changements 
concernant les composants électriques et électroniques et vous 
pourrez appliquer les nouvelles règles et directives pour la création 
sans erreur de fiches techniques dans l'IMDS. Vous pourrez tenir 
compte de la forme de déclaration désormais valable dans votre 
processus de IMDS. Vous connaîtrez toutes les possibilités de créer 
des données IMDS dans les structures désormais plus complexes 
et de soutenir une relation client et fournisseur qui fonctionne.  

 

 

Contenu  

 
 Interprétation concernant l'annexe II (2017/2096/UE) 

  Champ d'application pour les automobiles 

  Explication des cas de demande pour les pièces électroniques  
 

 Déclaration selon les lignes directrices 001 et 019 de l'IMDS  

 Conformité de la chaîne d'approvisionnement dans l‘IMDS  

 Respect des règles de gestion du changement  

 Règles et recommandations concernées  

 Matériaux de base pour les composants E/E  
 

 Les effets du règlement REACH sur l'industrie électrique  

 REACH O5A - "Un article une fois, un article toujours", L'article 
33 et ses effets  

 Retour en arrière : Directive 019 en relation avec O5A  
 
 Mise à jour Rec019 

 Lettre du comité directeur de l'IMDS 
 
 Création de structures complexes dans l'IMDS  

 Différence entre le module et la MDS 

 Nœuds pour les produits semi-finis et les pièces 

 Documents publiés 

 Codes d'application, recyclats 
 Demande et mise à jour de la MDS 

 
 Service d‘imds professional 

 
 Questions et réponses de la pratique  

 Discussion  

 Conseils sur des solutions 
 
 

 

 

 

 

 

 

Webinaire 
Conférences avec démonstrations et discussion 
 

Cercle des participants 

Les employés des domaines du développement 
matériel, des achats, de la création de données 
matérielles, de la gestion environnementale , de la ges-
tion de la qualité (QM) et du service juridique, des ven-
tes de produits, qui sont concernés par l'IMDS 

 

Conditions préalables 

Connaissances dans le domaine de l'IMDS 
 

Durée  

120 minutes 

 

Max. nombre de participants: 14 

 

Autres webinaires 
Les prix et dates actuels sont disponibles sur notre site 
web www.imds-professional.com 

 

Webinaire exclusif  

Vous pouvez également réserver ce séminaire 
en exclusivité. 
Votre avantage : vous déterminez le lieu, la date 
et le nombre de participants et vous pouvez vous 
concentrer sur le contenu.  
 
N'hésitez pas à nous demander une offre per-
sonnalisée: 
Tel +49 6083 91 30 30  Fax +49 6083 91 30 930 
info@imds-professional.com 
 
Dans ce webinaire, nous partagerons nos 

connaissances issues de notre pratique in-

ternationale dans le domaine des services 

IMDS et REACH et nous vous transmettrons 

des conseils utiles et des solutions aux prob-

lèmes rencontrés dans notre travail quoti-

dien! 


